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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 2011
Séance du 4 octobre 2011
Délibération n° 30 – choix et achat d’un défibrillateur
L'adjoint suppléant rappelle aux membres du conseil municipal, que par une délibération du 18 juin 2011., il a été autorisé à rejoindre le groupement de commandes pour l’achat de défibrillateurs géré par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. A ce titre, et compte tenu des résultats de l’appel d’offres ouvert à l’occasion du groupement de commandes, il souhaiterait avoir confirmation du nombre d’appareils et du type de boitier de protection à commander.

L'adjoint suppléant précise, qu’un comité de sélection composé des membres du groupement de commandes, s’est réuni le vendredi 8 juillet 2011, pour sélectionner l’offre la plus avantageuse d’un point de vue technique et financier. A cette occasion, la société D-FIBRILLATEUR a été retenue en proposant :

- un pack avec défibrillateur semi-automatique, au tarif de 1179€ HT ;

- un pack avec défibrillateur automatique, au tarif de 1179€ HT ;

- un boitier de protection intérieur sans alarme, au tarif de 80€ HT ;

- un boitier de protection intérieur avec alarme, au tarif de 159€ HT ;

- un boitier de protection extérieur sans alarme, au tarif de 354€ HT ;

- un boitier de protection extérieur avec alarme, au tarif de 390€ HT.

L'adjoint suppléant explique que chaque membre du groupement, au moment de la commande, devra faire le choix entre l’acquisition d’un pack « automatique » ou d’un pack « semi-automatique » (chaque pack étant composé du défibrillateur, d’une paire d’électrodes adulte, d’une paire d’électrodes enfant, d’un kit d’utilisation, d’un kit de signalisation et d’une sacoche de transport). Il pourra également commander, s’il le désire, un ou plusieurs boîtiers de protection.

L'adjoint suppléant demande au conseil municipal de l’autoriser à procéder à la commande pour :

1 pack avec défibrillateur automatique,

1 boitier de protection intérieur sans alarme.

S’agissant de  la maintenance, qui ne faisait par partie du groupement de commandes, l'Adjoint suppléant propose au conseil de conclure un contrat de ce type avec une société compétente, étant entendu que la maintenance de ce type d’appareil peut être assurée par d’autres que par le fournisseur. Il demande donc l’autorisation au conseil de négocier un contrat de maintenance avec une société compétente au meilleur coût.

Pour finir, l'adjoint suppléant précise que les formations à l’utilisation de ces appareils seront prises en charge par le SDIS de Belfort à titre gracieux, et qu’elles seront organisées en partenariat avec le Centre de Gestion.

Le conseil municipal décide 

- d’autoriser l'adjoint suppléant à procéder à la commande de défibrillateurs dans les conditions spécifiées ci-dessus,

- d’autoriser l'adjoint suppléant à signer un contrat de maintenance avec un spécialiste qu’il aura préalablement sélectionné.

Délibération n° 31- déneigement hiver 2011/2012
L'entreprise KALBE chargée du déneigement sur notre commune propose pour l'hiver 2011/2012 un tarif de 69,00 € HT de l'heure soit environ 1,47 % d'augmentation.

Délibération n° 32 – taxe locale d’aménagement
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ;

Le conseil municipal d'Auxelles Bas, à la majorité des membres moins 1 voix contre,  décide : 

- d’instituer le taux de 1% de la taxe locale d'aménagement sur l’ensemble du territoire communal,

-  d’exonérer en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme,

 totalement :

1- les logements sociaux bénéficiant du taux réduit de la TVA, financés à l'aide du PLUS ou du PLS et opérations de location-accession en application de l'article L 139-9 1° du Code de l'Urbanisme.

La présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible. 

Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption.

Délibération n° 33 – Mise à disposition de personnel au SI DU RPI DES DEUX AUXELLES
vu :

-la demande du syndicat intercommunal de gestion du RPI des 2 Auxelles en date du 8 septembre 2011,

- l'avis de la commission administrative paritaire de catégorie B et C en date du 27 septembre 2011,

· la mise à disposition de personnel de la commune au profit du SI de Gestion du RPI des 2 Auxelles est acceptée.
Délibération n° 34 – concours du receveur – attribution d’indemnité
Vu l'article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services de l'Etat,

vu l'arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de l'indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux,

il est décidé :

- de demander le concours du receveur municipal nouvellement nommé pour assurer les prestations de conseils,

- d'accorder l'indemnité de conseil au taux de 50 %,

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4  de l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à M DURAND Philippe.
Délibération n° 35 – CNFPT formation des agents – baisse du taux de cotisation
Un courrier du Centre National de la Fonction Publique Territoriale nous alerte sur une décision du Parlement. En effet, dès le 1er janvier prochain la formation professionnelle des agents des collectivités territoriales ne sera plus accessible dans les mêmes conditions qu'aujourd'hui.

L'adoption par le Parlement, dans le cadre de la loi de finances rectificatives, d'un amendement qui abaisse la cotisation versée au CNFPT de 1 % à 0,99 % remet en cause cette formation.

Cette décision ampute les recettes du service public de la formation de 33,8 millions d'euros par an et aura des conséquences négatives pour les collectivités qui devront vraisemblablement prendre en charge des dépenses supplémentaires.

Il faut convaincre le gouvernement de revenir sur cette disposition. A ce titre, le CNFPT nous propose l'adoption d'un vœu pour le rétablissement de la cotisation à 1%.

Le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents, 

- demande que soit rétabli le taux plafond de 1 % de la cotisation versée au Centre National de la Fonction Publique Territoriale par les employeurs territoriaux pour la formation professionnelle de leurs agents.

Délibération n° 36 – remplacement des échelles du clocher

Le conseil municipal décide de remplacer les échelles en bois d'accès au clocher de l'église par de nouvelles échelles en aluminium.

Au vu des devis reçus, il retient l'entreprise ULTRALU de Giromagny pour la conception et l'installation de ces nouvelles échelles d'un coût de 5053,10 euros TTC.
Délibération n° 37 – demande de l’entreprise PLUBEAU ET CIE

Monsieur l'Adjoint Suppléant fait part au conseil municipal d'un courrier de l'entreprise PLUBEAU ET CIE, sise Zone Artisanale de la  Goutte d'Avin,  qui demande à la commune une participation pour  l'installation de luminaires dans le cadre de ses aménagements extérieurs.

Le conseil municipal, à l'unanimité, décide de ne pas donner de suite favorable à cette demande.

Délibération n° 38 – formation au « permis d’exploitation d’une licence IV »
Le coût de la formation relative à l'exploitation d'une licence IV, prévue du 12 au  14 décembre 2011, et qui sera suivie par Mme COLLIN Béatrice, secrétaire de mairie, régisseur de la régie municipale permettant l'exploitation de la licence IV appartenant à la commune, sera pris en charge sur le budget de la commune.
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